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attendu que, lors de sa séance du 7 juin 2019, le 
conseil d’administration du Conservatoire de musique et 
d’art dramatique du Québec a adopté le Plan stratégique 
2018-2022 du Conservatoire de musique et d’art drama-
tique du Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que le Plan stratégique 2018-2022 du Conservatoire 
de musique et d’art dramatique du Québec, annexé à la 
recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71299

Gouvernement du Québec

Décret 965-2019, 18 septembre 2019
ConCernant l’approbation du Plan stratégique 2018-
2022 du Musée de la Civilisation

attendu que le Musée de la Civilisation est un musée 
national institué en vertu de l’article 3.1 de la Loi sur les 
musées nationaux (chapitre M-44);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 31 de cette loi, le Musée de la Civilisation doit élaborer 
un plan stratégique et le soumettre pour approbation au 
gouvernement, et ce plan doit tenir compte des orienta-
tions et des objectifs donnés par la ministre de la Culture 
et des Communications;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 31 de cette loi, le plan stratégique du Musée de la 
Civilisation doit notamment être établi suivant la forme, 
la teneur et la périodicité déterminées par la ministre de 
la Culture et des Communications;

attendu que, en vertu du paragraphe 1° de l’arti-
cle 22.3 de cette loi, le conseil d’administration du Musée 
de la Civilisation adopte le plan stratégique du Musée de 
la Civilisation;

attendu que, lors de sa séance du 11 décembre 2018, 
le conseil d’administration du Musée de la Civilisation 
a adopté le Plan stratégique 2018-2022 du Musée de la 
Civilisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que le Plan stratégique 2018-2022 du Musée de la 
Civilisation, annexé à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71300

Gouvernement du Québec

Décret 966-2019, 18 septembre 2019
ConCernant l’approbation du Plan stratégique 2018-
2022 de la Société de la Place des Arts de Montréal

attendu que la Société de la Place des Arts de 
Montréal est un organisme constitué en vertu de l’article 1 
de la Loi sur la Société de la Place des Arts de Montréal 
(chapitre S-11.03);

attendu que, en vertu de l’article 2 de la Loi sur 
la gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1.02), 
cette loi s’applique à la Société de la Place des Arts de 
Montréal, sous réserve des dispositions prévues par sa 
loi constitutive;

attendu que, en vertu de l’article 34 de la Loi sur 
la gouvernance des sociétés d’État, le plan stratégique 
de la Société de la Place des Arts de Montréal est établi 
suivant la forme, la teneur et la périodicité déterminées 
par le gouvernement, lequel a pris à cette fin le décret 
numéro 64-2010 du 26 janvier 2010;

attendu que, en vertu de l’article 35 de cette loi, 
le plan stratégique de la Société de la Place des Arts de 
Montréal est soumis à l’approbation du gouvernement;

attendu que, en vertu du paragraphe 1° de l’article 15 
de cette loi, le conseil d’administration de la Société de la 
Place des Arts de Montréal adopte le plan stratégique de 
la Société de la Place des Arts de Montréal;

attendu que, en vertu de l’article 26 de la Loi 
sur la Société de la Place des Arts de Montréal, le plan 
stratégique de la Société doit tenir compte des orienta-
tions et des objectifs que la ministre de la Culture et des 
Communications donne à la Société;

attendu que, lors de sa séance du 16 septembre 2019, 
le conseil d’administration de la Société de la Place des 
Arts de Montréal a adopté le Plan stratégique 2018-2022 
de la Société de la Place des Arts de Montréal;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :
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